DIPAC SITEWEB 

Rubrique : Pleins feux sur la FCM

La 7ème conférence de la Fédération des Experts-Comptables Méditerranéens (FCM) s'est déroulée à Paris le 28 novembre 2008 sur le thème : La région Méditerranée au 3ème millénaire, intégration et développement : le rôle de la profession comptable.

A cette occasion, le site de la DIPAC vous propose un tour d'horizon sur l'activité de cette fédération qui bénéficie depuis le mois de septembre 2008  du statut de regroupement professionnel reconnu par l'IFAC

Fiche signalétique de la Fédération des Experts-comptables européens (FCM)

 La FCM est une association à but non lucratif créée fin de 1999, à l'initiative de plusieurs chefs de file des instituts professionnels nationaux de la région méditerranéenne et  notamment de l'Italien Francesco Serao. La Fédération des Experts-comptables européens  est, de fait, la seule organisation  représentative de la profession comptable pour l'ensemble de la région méditerranéenne.

Elle est actuellement composée de 21 instituts  professionnels situés dans  16 pays de la région méditerranéenne: 

Albanie, Bulgarie, Chypre, Egypte, Espagne, France, Grèce, Israël, Italie, Kosovo, Malte, Maroc, Roumanie, Serbie, Tunisie, Turquie et compte deux membres associés : l'ACCA et la FIDEF.

Elle représente  plus de 320 000 professionnels ; 19 de ses organismes membres sont membres de l'IFAC.

Son Secrétariat est basé en Italie, à Rome.

Via di San Claudio, 69 - 00187 Rome  

Téléphone : +39.06.69921120 - 62208124 | F. +39.06.62209128 

Adresse mail : info@fcmweb.org
Elle entretient des contacts actifs avec la Banque mondiale et la Commission européenne, malgré la modestie de son équipe permanente puisqu'elle ne compte qu'une personne et demi à temps plein !

 Le Vice-Président de l'Institut professionnel grec,  George Samothrakis, succède à William Nahum en novembre 2008, à la présidence de la FCM pour un mandat de 2 ans.

Principales publications (en langue anglaise)

· Novembre 2007 - La profession comptable et d'audit : Enquête dans les pays méditerranéens (The Accountancy and Auditing Profession: a Survey on Mediterranean Countries) 

Cette étude était la première du genre consacrée à la profession comptable dans la région méditerranéenne. Elle visait à donner un aperçu des règles régissant l'accès à la profession et à l'exercice de la profession comptable et des activités mises en œuvre par les professionnels comptables dans 15 pays du pourtour méditerranéen.
Plus spécifiquement, l'étude a fourni des informations générales sur le type de dispositions régulant la profession, les titres professionnels utilisés par les membres de chaque institut, les conditions de nationalité régissant l'appartenance comme membre, la répartition des membres de la profession dans le secteur libéral, en entreprise et dans le secteur public, les restrictions imposées aux associations professionnelles, des informations statistiques générales. Concernant l'admission à la profession, l'enquête a passé en revue les différentes règles et conditions préalables, procédé à une étude comparative des programmes de stage pratique dans chaque pays, et comparé les règles relatives aux qualifications des professionnels étrangers. Elle a identifié également les activités réservées et les activités interdites aux membres de chaque Institut et étudié les règles de comptabilité, d'audit et d'éthique régissant la profession.

· Novembre 2007  - Le système de supervision public dans les pays méditerranéens (The Public Oversight System in Mediterranean Countries)  

Il s'agit d'une étude comparative qui présente un survol des dispositifs de supervision publique en place dans 15 pays de la région méditerranéenne, dont 8 font partie de l'Union européenne.

Elle aborde 2 point principaux tournant autour de la mise en application actuelle et future du système de supervision publique. La première partie réunit des informations sur la procédure de nomination, la composition de l'organisme de supervision, les responsabilités et le champ des activités entreprises par ses membres, son système de financement et les règles sur la transparence.  La deuxième partie s'intéresse aux pays qui n'ont pas encore mis en place de système de supervision et décrit les prémices de son fonctionnement une fois qu'il aura été mis en place. Enfin, cette étude présente le point de vue de personnes interrogées sur la nécessité d'un dispositif de supervision publique. Les résultats montrent que la moitié environ des pays méditerranéens dispose d'un système de supervision publique en place. Trois Etats seulement parmi la moitié restante, l'Albanie, l'Egypte, et le Maroc, n'ont pas l'intention de mettre en place un tel système de supervision dans le proche futur

Activité récente

2008 a été une année très positive en termes de progrès pour la Fédération des Comptables Méditerranéens, une organisation professionnelle créée en 1999, basée à Rome et regroupant 21 instituts professionnels comptables provenant de 16 pays méditerranéens différents. 

Les progrès de la FCM ont été notamment encouragés par un climat politique favorable à l’intégration et au développement de la région, la décision de créer une Union pour la  Méditerranée ayant finalement été prise à Paris en juillet de cette année. Etant donné que des informations financières fiables préparées et contrôlées par une profession comptable développée contribuent à la croissance économique et à la stabilité financière de tous les pays, la FCM constituera également une base importante sur laquelle pourra se construire une coopération économique plus étroite entre les pays méditerranéens. 

Sous la présidence de William Nahum, la FCM est devenue cette année membre du groupe de travail Euromed pour l’audit et la comptabilité et aura un rôle important à jouer dans l’unification de la région méditerranéenne en offrant un cadre d'échange et de coopération pour la profession.

La fédération a non seulement gagné de l’importance au niveau régional, mais aussi au niveau international : en septembre de cette année elle a été officiellement reconnue par l'IFAC (Fédération Internationale des Experts-Comptables) en tant que "Acknowledged Accountancy Grouping" (regroupement professionnel reconnu). Elle aura ainsi le droit d’assister aux réunions du Conseil de l’IFAC et elle doit dorénavant essayer, autant que possible, d’aligner ses politiques de développement et ses stratégies sur celles de la fédération mondiale.    

 La FCM  a également participé au forum sur les cabinets de proximité organisé par l'IFAC le 13 octobre 2008 à Abuja, Nigeria, qui a réuni les représentants des organismes comptables internationaux, régionaux et nationaux, des normalisateurs ainsi que d'autres parties intéressées afin de débattre des moyens de traiter des défis comme des opportunités que rencontrent les cabinets de proximité mais aussi les PME, notamment sur le continent africain.

Le forum a précisé les objectifs à  atteindre, notamment :

· débattre des meilleurs façons de gérer les questions spécifiques aux PME et aux petits cabinets  dans la mise en place de normes d'audit, de comptabilité et d'éthique ;

· apporter son concours aux initiatives développées par le Comité Cabinets de proximité de l'IFAC, notamment les guides de développement de sites d'information

· débattre de la façon dont les cabinets de proximité peuvent le mieux contribuer au développement des PME;

· identifier les autres priorités d'action à suggérer au Comité Cabinets de proximité de l'IFAC ;

· faciliter le dialogue entre les parties intéressées.

Paris accueille les membres de la FCM pour leur 7ème Conférence de la Fédération des Experts-Comptables Méditerranéens

La fédération méditerranéenne organise chaque année une conférence internationale sur des thèmes liant des sujets d’actualité économique ou des sujets d’importants pour la profession comptable aux enjeux politiques, sociaux et économiques de la région méditerranéenne.
 

Cette année, le thème de la conférence fut : 

« La région méditerranéenne face au nouveau millénaire, intégration et développement : le rôle de la profession comptable ».

L’événement s’est tenu à Paris le 28 novembre dernier sous le haut patronage du Président de la République française, Nicolas Sarkozy, soulignant ainsi toute l’importance que le Président attache à la région méditerranéenne et à son unification.

Parmi les intervenants internationaux de très haute qualité, Ian Ball, Directeur Général de l’IFAC, René Ricol, récemment nommé Médiateur du Crédit, Gérard Bensussan, auteur et professeur de philosophie à l’Université de Strasbourg et Marie Corman Administrateur à la Direction des affaires internationales de la Commission Européenne ont fait part de leurs réflexions.

La conférence était organisée autour de trois tables rondes ; 

-Intégration régionale et développement : un cadre éventuel pour la région Méditerranée

- Adhésion aux réglementations internationales : amélioration des compétences dans la région

-Formation : qualifications et projets internationaux 

La première table ronde, animée par William Nahum, s’est consacrée aux discussions plutôt générales autour des perspectives de développement économique et politique de la région MENA.  Les deux autres tables rondes s’adressaient plus spécifiquement aux problématiques liées à la profession comptable.

Des représentants de la Banque Mondiale, du régulateur des marchés financiers du Maroc (CDVM), du PIOB (Public Interest Oversight Board), de la chambre de commerce d’Istanbul et des professeurs d’universités et de centres de formation renommés en France et en Angleterre ont participé à ces débats riches et instructifs.

Dans l’auditoire se trouvaient plusieurs personnalités importantes du monde politique et économique tels que le Ministre des Finances de l’Albanie et les anciens ministres de finances de la Turquie et de l’Egypte. Etaient également présents des représentants des ambassades, des membres de la profession comptable et des chefs d’entreprise de l’Europe et de la région méditerranée, y compris de plusieurs pays du nord de l’Afrique.

La présidence de la FCM assumée par William Nahum est ainsi arrivée à son terme dans une ambiance, tournée vers l’avenir, de rassemblement international et de réussite. Son mandat a duré deux ans de 2006 à 2008.  William Nahum sera remplacé par le Grec George Samothrakis actuellement Deputy Président de FCM et  Vice Président de l'institut comptable en Grèce (Institute of Certified Public Accountants of Greece-SOEL). 

Une vidéo de la conférence FCM sera bientôt disponible sur ce site-web. 

